
N° 0181/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

26 mars 2018 
 

 Présents: Mme TARGNION, Bourgmestre; 

Mme RENIER, Présidente du C.P.A.S.; 

Mmes et MM. PITANCE, AYDIN, ORBAN, BEN ACHOUR, PIRON, ISTASSE, LAMBERT, Echevins et Echevine; 

M. NYSSEN, Président du Conseil; 

Mmes et MM. LEGROS, ELSEN, BREUWER, BOTTERMAN, VAN DE WAUWER, POLIS-PIRONNET, DEGEY, 
CARTON, GILSON, MESTREZ, CELIK, OZER, DUMOULIN, VOISIN, BERRENDORF, DENIS, KRIESCHER, NAJI, 
SCHROUBEN, LEONARD, EL HAJJAJI-DARRAJI, DETHIER, GREIMERS, LUKOKI, LOPEZ RODRIGUEZ-
PIROTTE, PAULY-CLOSE, LEPAS, Conseillers et Conseillères; 

M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
 
N° 23.- MOBILITE - Rapport du Conseiller en Mobilité - Année 2017 - Approbation. 
 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment 
son article L1122-30; 

 
Vu le décret du 1er avril 2004 relatif à la mobilité et à l’accessibilité locales et notamment 

son article 24; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 17 novembre 2016 allouant une subvention de 24.000,00 € à 

la Ville en vue du maintien de l’engagement d’un Conseiller en Mobilité du 1er janvier au 
31 décembre 2017 et notamment son article 2.2°a); 

 
Vu le rapport d’évaluation relatif à l’année 2017 rédigé par M. le Conseiller en Mobilité 

de la Ville; 
 
Attendu que ledit rapport a été inscrit à l’ordre du jour de la séance de la C.C.A.T.M. du 

7 mars 2018; 
 
Que l’avis de cette dernière est favorable; 
 
Vu les décisions du Collège communal des 9 et 16 mars 2018; 
 
Vu l’avis favorable émis par la Section "Affaires économiques-Rénovation urbaine-

Mobilité-Intégration sociale-Relations interculturelles-Animation" en sa séance du 20 mars 2018; 

Ville 
de 

Verviers 



N° 0181/2 
 
 
 
 
 
 
Par 22 voix et 12 abstentions, 

 
 

APPROUVE 
 
 
le rapport d’évaluation relatif à l’année 2017 rédigé par M. le Conseiller en Mobilité de la Ville 
(voir annexe). 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
Le Directeur général, La Bourgmestre, 

P. DEMOLIN M. TARGNION 
 
 
































